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AF I General Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. M3 Credit General Partner S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 180.380.

In the year two thousand and thirteen on the sixteenth day of October.

Before Us, Maître Francis Kesseler notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:

NSS Pelican Odin S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated and existing
under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Lu-
xembourg, with a share capital of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.00) and registered with the Luxembourg
Trade an Companies Register under number B 174015 (the Sole Shareholder),

here represented by Mr. Dominique Léonard, employee, professionally residing at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on October 14, 2013.

The said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing party is the Sole Shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)
established and existing in Luxembourg under the name of “M3 Credit General Partner S.à r.l.” (hereinafter, the Com-
pany), having its registered office at1B, Heienhaff, L-1736Senningerberg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 180380, established pursuant to a deed of the undersigned notary of September
11, 2013.

II. The Company’s share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,00) divided into twelve
thousand five hundred (12.500) shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each.

III. The Sole Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the name of the Company to “AF I General Partner S.à r.l.”

Second resolution

Pursuant to the above change of name, article 1 of the Company’s articles of association is amended to give it henceforth
the following content:

“ Art. 1. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of “AF I
General Partner S.à r.l., which shall be governed by the laws pertaining to such an entity (hereinafter, the Company), and
in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended (hereinafter, the Law), as well as by
the present articles of association (hereinafter, the Articles).”

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present resolutions are estimated at approximately one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by her name,
civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède.

L’an deux mille treize, le seizième jour du mois d’octobre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A COMPARU:

NSS Pelican Odin S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social sis au 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, disposant d’un capital social de douze mille cinq cent
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Euros (EUR 12,500.00) et immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 174015 (l’Associé Unique),

ici représenté par M. Dominique Léonard, employé, ayant son adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736 Sen-
ningerberg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 14 octobre 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire du comparant et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Lequel comparant, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. Le comparant est l’Associé Unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
“M3 Credit General Partner S.à r.l.” (ci-après, la Société), ayant son siège social au 1B, Heienhaff, L-1736 Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 180380, constituée par
acte reçu par le notaire instrumentant en date du 11 septembre 2013.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,00) divisé en douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,00) chacune.

III. L’Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de modifier la dénomination sociale de la Société en “AF I General Partner S.à r.l.”

Deuxième résolution

Suite au changement de dénomination sociale, l’article 1 des statuts de la Société est modifié pour avoir désormais la
teneur suivante:

“  Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de “AF I General Partner S.à r.l. qui
est régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après, la Société), et en particulier la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la Loi), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les Statuts).”

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la personne com-
parante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête de la même personne et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, passé à Senningerberg, date qu’en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, elle a signé ensemble avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Léonard, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13604. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2013156783/91.

(130192380) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Alloy Market S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6793 Grevenmacher, 11, route de Trêves.

R.C.S. Luxembourg B 92.756.

Assemblée Générale Ordinaire du 24 octobre 2011

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire de la société Alloy Market S.A., tenue au siège social en date du 24 octobre
2011, que les actionnaires ont pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes pour les comptes annuels clôturant
au 31 décembre 2010:

1) Acceptation de la démission de Monsieur Bruce Andrew Miller avec effet au 1er juillet 2011 de son poste d'admi-
nistrateur.

2) Nomination de Monsieur Remko Felperlaan, demeurant à NL-3171 PW Poortugaal, 21, Varen au poste d'adminis-
trateur pour une durée de six ans (jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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ALLOY MARKET S.A.

Référence de publication: 2013159822/17.
(130196399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

ACDC Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.300.000,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 181.635.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirty-first day of October.
Before Maître Léonie GRETHEN, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

Appeared the following:
Accelero Capital Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated

under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 65, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg and registered with the trade and companies register of Luxembourg under number B
175.938.

Orascom TMT Investments S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 1, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg and registered with the trade and companies register of Luxembourg under number B 108.440.

each represented by Mr Olivier Van Raemdonck, lawyer, with professional address in Luxembourg (Grand Duchy of
Luxembourg), by virtue of proxies, which, after having been initialled and signed "ne varietur" by the proxy holder and
the undersigned notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such parties, represented as above stated, have requested the notary to draw up the following articles of incorporation
of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which they declare to establish as follows:

Chapter I. Form, Corporate Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become
owners of the shares hereafter issued, a company in the form of a private limited liability company (société à responsabilité
limitée) (the "Company") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the law of 10
August 1915 on commercial companies, as amended (the "Act"), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by
the present articles of incorporation (the "Articles").

The Company exists under the name of "ACDC Holdings S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The sole Manager or, as
the case may be, the Board of Managers is authorised to change the address of the Company's registered office inside
the municipality of the Company's registered office.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

In the event that in the view of the sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers, extraordinary political,
economic or social developments occur or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office or with the ease of communications with the said office or between the said office and persons
abroad, it may temporarily transfer the registered office abroad, until the end of these abnormal circumstances. Such
temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which notwithstanding the temporary transfer
of the registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Corporate Object. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating
interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, develop-
ment and management of such interests.

This includes, but is not limited to, investment in, acquirement of, disposal of, granting or issuing (without a public
offer) of preferred equity certificates, loans, bonds, notes debentures and other debt instruments, shares, warrants and
other equity instruments or rights, including, but not limited to, shares of capital stock, limited partnership interests,
limited liability company interests, preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each
case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obligations) in
any type of company, entity or other legal person.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any form or of any kind.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form of
indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.
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The Company may also provide assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the providing of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of
securities, in any kind of form) to the Company's subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide
the same kind of assistance to undertakings which are part of the same group of companies which the Company belongs
to or to third parties, provided that doing so falls within the Company's best interest and does not trigger any license
requirements.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accom-
plishment and development of the foregoing.

Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 4. Term of existence. The Company is formed for an unlimited term of existence.

Chapter II. Share capital, Shares

Art. 5. Share Capital. The share capital of the Company is set at one million three hundred thousand United States
dollars (USD 1,300,000.-) divided into one million three hundred thousand (1,300,000) shares with a par value of one
U.S. dollar (USD 1.00) each.

In addition to the share capital, a premium account may be set up, into which any premium paid on any share in addition
to the par value is transferred. Similarly, in addition to the share capital and the premium account, a special reserve
account may be set up, into which the Company's shareholder(s) may contribute equity which will not be remunerated
by the issue of new shares. Provided that current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts
show that the relevant amount remains available pursuant to applicable law, the amount held on the premium account
and the special reserve account may be freely used by the sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers
or, upon resolution of the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, to provide
for the payment of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses,
to make distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. All shares are and will remain in registered form.

If and when the Company has only one shareholder, this shareholder may freely transfer its/her/his shares.

If and when the Company has several shareholders, the shares may be transferred freely only amongst the shareholders.
The shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of shareholders,
at which at least three quarters of the share capital, which present or represented, cast their vote in favour of such
transfer

Shares may be transferred either by means of a notarised instrument or a private agreement. Any such transfer is not
binding on the Company or third parties unless duly notified to or accepted by the Company, in accordance with Article
1690 of the Civil Code.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. Co-owners of shares must appoint a single person to
represent them vis-à-vis the Company. The Company has the right to suspend the exercise of the rights attached to the
relevant share until a single representative is appointed.

Art. 7. Capital Increases and Reductions. The Company's share capital may be increased or reduced on one or more
occasions pursuant to a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders,
provided the quorum and majority set out in these Articles or the Act, as the case may be, are met.

Part III. Management, the board of managers and auditors

Art. 8. Management. The Company shall be managed by one or more managers, who need not be shareholders in the
Company (the "Manager(s)"). If several Managers are appointed, they will constitute a board of managers (the "Board of
Managers").

The sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers shall be appointed by the sole shareholder or, as the
case may be, the general meeting of shareholders, which will determine their number, remuneration and the duration of
their term of office. The sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers will hold office until their successors
are elected. They may be re-elected at the end of their term and removed from office at any time, with or without cause,
pursuant to a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may decide to appoint Class A and
Class B Managers.

Even after the end of their term of office, the sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers shall not
disclose information that could be detrimental to the Company's interests, except when disclosure is required by law.

Art. 9. Meetings of the Board of Managers. If the Company has a sole Manager, the latter will exercise the powers
granted by the Act to the Board of Managers.

152549



L U X E M B O U R G

The Board of Managers will appoint a chairperson (the "Chair") from amongst its members. It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager, to keep minutes of meetings of the Board of Managers and of the shareholder(s).

The Board of Managers will meet further to a notice sent by the Chair or at the request of any Manager. The Chair
will preside over all meetings of the Board of Managers. In the Chair's absence, the Board of Managers may appoint
another Manager as pro tempore chair by a majority vote of those present or represented at the meeting.

Except in urgent cases or with the prior consent of all those entitled to attend the meeting, at least twenty-four hours'
written notice of a Board meeting must be given. Any such notice shall specify the place, date, time and agenda of the
meeting.

The abovementioned notice requirement may be waived unanimously in writing by all Managers, either at the meeting
or otherwise. No separate notice is required for meetings held at a time and place previously approved by the Board of
Managers.

Every Board meeting shall be held in Luxembourg or another location indicated in the notice.

A Manager may appoint in writing another Manager to represent him/her at any meeting of the Board of Managers.

The quorum required for meetings of the Board of Managers shall be the presence or representation of a majority of
Managers holding office.

Decisions shall be taken by a majority of the votes cast by those Managers present or represented at the meeting. In
the event of a tie, the Chair shall cast the deciding vote.

One or more Managers may participate in a meeting by conference call, videoconference or any other means of
communication allowing several persons to communicate simultaneously with each other. Such methods of participation
are considered equivalent to physical presence at the meeting.

A written decision signed by all Managers is proper and valid as if it had been adopted at a duly convened and held
meeting of the Board of Managers. Such a decision can be enacted either in a single document or in several documents
with the same content, each signed by one or more Managers.

Art. 10. Minutes of Meetings of the Board of Managers. The minutes of meetings of the Board of Managers or, as the
case may be, written decisions taken by the sole Manager, shall be drawn up and signed by all Managers present at the
meeting or, as the case may be, the sole Manager. Any proxies shall remain appended thereto.

Copies of or extracts from the minutes or decisions shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, the
Chair of the Board of Managers or by any two Managers.

Art. 11. General Powers of the Managers. The sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers has the
broadest powers to act on behalf of the Company and to perform or authorise all acts of administration or disposal which
are necessary or useful to accomplish the Company's purpose. All powers not expressly reserved by the Act to the sole
shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders can be exercised by the sole Manager or, as the
case may be, the Board of Managers, as the case may be.

Art. 12. Delegation of Powers. The sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers may confer certain
powers and/or special duties on any member(s) of the Board of Managers or any other person(s), who need not be a
Manager or Shareholder of the Company, acting alone or jointly, under such terms as the Manager or, as the case may
be, the Board of Managers shall determine.

The sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers may also establish one or more advisory committees
and determine their composition and purpose.

Art. 13. Representation of the Company. If only one Manager has been appointed, the Company will be bound to third
parties by the signature of that Manager as well as by the joint or single signature of any person(s) to whom the sole
Manager has delegated signatory authority, within the limits of such authority.

If the Company is managed by a Board of Managers, subject to the following, the Company will be bound to third
parties by the joint signature of any two Managers as well as by the joint or single signature of any person(s) to whom
the Board of Managers has delegated signatory authority, within the limits of such authority.

Notwithstanding the foregoing, if the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has
appointed one or more Class A Managers and one or more Class B Managers, the Company will be bound to third parties
by the joint signature of one Class A Manager and one Class B Manager, as well as by the joint or single signature of any
person(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory authority, within the limits of such authority.

Art. 14. Conflicts of Interest. No contract or transaction between the Company and any other company or firm shall
be affected or invalidated solely due to the fact that any one or more duly authorised representatives of the Company,
including without limitation any Manager, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of, that other
company or firm. Except as otherwise provided herein, any duly authorised representative of the Company, including
without limitation any Manager, who serves as a duly authorised representative of another company or firm with which
the Company contracts or otherwise engages in business shall not, for that sole reason, automatically be prevented from
taking part in the deliberations and acting on any matters with respect to such contract or other business.

152550



L U X E M B O U R G

Notwithstanding the foregoing, in the event a Manager has a personal interest in any transaction to which the Company
is a party, other than transactions falling within the scope of the Company's day-to-day management, concluded in the
Company's ordinary course of business, and arm's-length transactions, s/he shall inform the Board of Managers thereof
and shall not deliberate or vote on the transaction. The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders, shall be notified of the transaction and the Manager's interest therein. When the Company has only a sole
Manager, any transaction to which the Company is a party and in which the sole Manager has a personal interest that
conflicts with the Company's interest therein, other than those falling within the scope of the Company's day-to-day
management, concluded in the Company's ordinary course of business, and arm's-length transactions, must be approved
by the sole shareholder.

Art. 15. Indemnification. The Company shall indemnify any Manager and the latter's heirs, executors and administrators
for expenses reasonably incurred in connection with any action, lawsuit or proceedings to which the Manager may be
made a party by reason of being or having been a Manager or, at the request of the Company, of any other company of
which the Company is a shareholder or creditor and by which the Manager is not entitled to be indemnified, except for
actions, lawsuits or proceedings in relation to matters for which the Manager is held liable for gross negligence or mis-
conduct. In the event of a settlement, indemnification shall only be provided for matters in relation to which the Company
has been advised by its legal counsel that the Manager did not commit a breach of his or her duties. This right to indem-
nification is without prejudice to any other rights to which the relevant person may be entitled.

Art. 16. Audit. Unless the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the
requirements of the Act, the supervision of the Company's operations may be, or shall be if the Company has more than
twenty-five (25) shareholders, entrusted to one or more auditors, who need not be shareholders.

The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or the
general meeting of shareholders, as the case may be, which will determine the number of statutory or independent
auditors, if applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor, and the duration of their term of office.
The auditors will hold office until their successors are elected. They may be re-appointed at the end of their term and
removed from office at any time, with or without cause, pursuant to a resolution of the sole shareholder or the general
meeting of shareholders, as the case may be.

Part IV. Meetings of shareholders

Art. 17. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only if the Company has more than twenty-
five (25) shareholders, will be held at the Company's registered office or at any other location specified in the notice of
the meeting, on 15 June of year at 3.00 pm.

If this date is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held the next business day.

Art. 18. Other General Meetings of Shareholders. The sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers,
the auditor(s), if any, or shareholders holding more than half the Company's share capital can call other general meetings
of shareholders in accordance with the requirements of the Act.

If the Company has less than twenty-five (25) shareholders, general meetings of shareholders are not mandatory and
the shareholders may vote on the proposed resolutions in writing.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if so required by an
event of force majeure, in the opinion of the sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers, as the case
may be.

Art. 19. Powers of the General Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders
represents the totality of the Company's shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers reserved to it by the Act and these Articles.

Art. 20. Procedure and Voting. The general meeting of shareholders will meet further to a notice sent by the sole
Manager or, as the case may be, the Board of Managers, the auditor(s), if any, or shareholders holding more than half the
Company's share capital, which meets the requirements of the Act and these Articles.

The notice shall be sent to the shareholders at least eight (8) days prior to the meeting and shall specify the date, time,
place and agenda of the meeting.

If all shareholders are present or represented at a general meeting and state that they have been informed of the
agenda, the meeting may be held without notice.

A shareholder may appoint in writing, pdf via email or by fax a proxy holder, who need not be a shareholder, to
represent him or her at a meeting.

One or more shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, videoconference or any similar
means of communication enabling several persons to simultaneously communicate with each other. Such participation
shall be deemed equivalent to physical presence at the meeting.

The sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers may determine all other conditions that must be
fulfilled in order to take part in a general meeting of shareholders.
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The Chair of the Board of Managers or, in the Chair's absence, any other person appointed by the general meeting of
shareholders shall preside over the meeting.

The chairperson of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall appoint one or more returning officer(s).

The chairperson of the general meeting of shareholders, together with the secretary and the returning officer(s), shall
form the bureau of the meeting.

An attendance list indicating the name of each shareholder, the number of shares held and, if applicable, the name of
the shareholder's representative, shall be drawn up and signed by the members of the bureau or, as the case may be,
their representatives.

Each share carries one vote, except as otherwise provided for by the Act.

Except as otherwise required by the Act or these Articles, any amendment to the present Articles must be approved
by (i) a majority of the shareholders in numerical terms and (ii) representing three-quarters of the share capital.

Except as otherwise required by the Act or these Articles, all other resolutions must be approved by shareholders
representing more than half the share capital. If the required quorum is not met at the first meeting, the shareholders
shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions adopted by a majority of the votes cast,
regardless of the percentage of share capital represented.

Art. 21. Minutes of Shareholder Meetings. Written decisions of the sole shareholder or the minutes of general meetings
of shareholders, as the case may be, shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may be, the
bureau.

Copies of or extracts from the decisions of the sole shareholder or, as the case may be, minutes of the general meeting
of shareholders shall be certified by the sole Manager or the Chair of the Board of Managers or any two Managers, as
the case may be.

Part V. Financial year and allocation of profits

Art. 22. Financial Year. The Company's financial year starts to run on the first day of January and ends on the last day
of December of each year.

Art. 23. Approval of the Annual Accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and The sole
Manager or, as the case may be, the Board of Managers shall prepare the Company's annual accounts in accordance with
the Act and submit them, if applicable, to the auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be,
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or his/her representative may inspect the annual accounts at the Company's registered office, as
provided by the Act.

Art. 24. Allocation of Profit. Five percent (5%) of the Company's net annual profit shall be allocated each year to the
reserve required by the Act, until this reserve reaches ten percent (10%) of the Company's subscribed capital.

The sole shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, shall determine how the remaining
profits will be allocated, which may be used, in whole or in part, to absorb existing losses, if any, set aside in a reserve,
carried forward to the next following financial year, or distributed to the shareholder(s) as a dividend.

Art. 25. Interim Dividends. The sole Manager or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to pay interim
dividends in accordance with the Act.

Part VI. Dissolution and liquidation

Art. 26. Dissolution and Liquidation. The Company may be dissolved pursuant to a decision of the sole shareholder
or, as the case may be, the general meeting of shareholders, approved by the same quorum and majority required to
amend these Articles, unless otherwise provided by the Act.

If the Company is dissolved, liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be natural persons
or legal entities) appointed by the sole shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, which
will also determine their powers and compensation.

After settling all outstanding debts and liabilities, including taxes and liquidation costs, the remaining net assets of the
Company shall be distributed amongst the shareholders pro rata in accordance with their shareholdings.

Part VII. Applicable law

Art. 27. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be settled in accordance with the applicable
law.

Subscription and payment

These Articles have been drawn up by the appearing parties, which have subscribed to and fully paid up in cash the
1,300,000 shares, with a par value of one U.S dollar (USD 1.00) each as follow:
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Name of Shareholder Number
of Shares

Subscribed Ca-
pital

Accelero Capital Holdings S.à r.l., abovementioned . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130,000 USD 130,000
Orascom TMT Investments S.à r.l., abovementioned . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,170,000 USD 1,170,000
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,300,000 USD 1,300,000

Proof of payment has been provided to the undersigned notary who states that the conditions set forth in Article 183
of the Act have been fulfilled and expressly testifies to the fulfilment of these conditions.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company as a result of this instrument
of incorporation are estimated at two thousand two hundred euros (EUR 2,200).

Transitional Provisions

The first financial year will begin on today's date and end on 31 December 2014. The first annual general meeting will
thus be held in 2015.

Extraordinary general meeting

The abovementioned shareholder(s), representing the Company's entire subscribed share capital, immediately hold
an extraordinary general meeting and pass the following resolutions:

1. The number of Managers is set at four (4) and the following persons are appointed Managers for an unlimited term:

The following as Class A Managers:

- Mr Khaled Bishara, born in Cairo (Egypt) on 27 July 1971, with professional address at 124, El- Nil Street, Agouza,
Giza, Egypt;

- Mr Ayman Soliman, born in Cairo (Egypt) on 15 December 1974, with professional address at 2005A, Nile City
Towers, South Tower, Corniche El Nile, Ramlet Beaulac, 11221, Cairo, Egypt; and

the following as Class B Managers:

- Mr Georges Scheuer, born in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg) on 5 June 1967, with professional address
at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1133 Luxembourg; and

- Mr Andrew O'Shea, born in Dublin (Ireland) on 13 August 1981, with professional address at 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

2. The Company's registered office shall be located at 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

The present instrument was drawn up in Luxembourg, on the date indicated at the top of this document.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that, at the request of the abovementioned
persons, this instrument has been drafted in English, accompanied by a French version. At the request of the same persons,
in the event of discrepancies between the English and French versions, the English text will prevail.

This document having been read to the proxy holder(s) of the appearing party, who are known to the notary by last
name, first name, civil status and residence, this person person sign together with the notary this original instrument.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux-mil treize, le trente et un octobre.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:

Accelero Capital Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social à 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, enregistrée auprès
du Registre des Sociétés de Luxembourg sous le numéro 175.938.

Orascom TMT Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social à 1, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 108.440.

chacune représentée par M. Olivier Van Raemdonck, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (Grand-
Duché de Luxembourg)], en vertu de procurations, qui après avoir été paraphées et signées "ne varietur" par le mandataire
et le notaire instrumentant, seront annexées au présent acte aux fins de formalisation.

Lesquels comparants, représentés comme cités ci-dessus, ont requis le notaire de documenter comme suit les statuts
de constitution d'une société à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.  II est formé par le(s) souscripteur(s) et toutes les personnes qui pourraient
devenir détenteurs des parts sociales émises ci-après, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée (la
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"Société") régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les
présents statuts de constitution (les " Statuts").

La Société existe sous le nom "ACDC Holdings S.à r.l.".

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg Ville. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de
Gérance, est autorisé à changer l'adresse du siège social de la Société à l'intérieur de la ville dans laquelle le siège social
est sis.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par
une décision du Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance.

Au cas où le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires
d'ordre politique, économique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la société au siège social
ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et des personnes à l'étranger ou que de tels événements sont
imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera régie par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces partici-
pations, sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises et/ou étrangères, ainsi que l'administra-
tion, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission (sans offre publique)
de certificats de capital préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts
sociales, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à un million trois cent mille dollars des Etats-Unis d'Amérique
(USD 1.300.000.-) divisé en million trois cent mille (1.300.000) parts sociales ayant une valeur nominale d'un dollar des
Etats-Unis d'Amérique (USD 1,00.-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées.

De façon similaire, en plus du capital social et du compte de prime d'émission, un compte spécial de réserve peut être
établi auquel les associés de la Société peuvent contribuer des fonds propres qui ne seront pas rémunérés par l'émission
de nouvelles parts sociales. À condition que des comptes provisoires actuels ont été établis, et que lesdits comptes
provisoires montrent que le montant correspondant reste disponible en vertu de la loi applicable, l'avoir de ce compte
de primes et de la réserve spéciale peut être utilisé librement par le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de
Gérance, ou par l'assemblée générale des associés, pour payer les parts sociales que la Société pourrait racheter des
associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté
à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale sera et restera sous forme nominale.
Lorsque la Société est composée d'un associé unique, l'associé unique peut transmettre ses parts librement.
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Si la Société est composée de plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles uniquement entre associés.
Dans cette situation, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales doit être documentée dans un acte notarié ou sous seing privé. De telles cessions ne sont
opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été correctement signifiées à la Société ou acceptées par la
Société conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un mandataire commun nommé ou non parmi eux. La Société a le droit de suspendre
l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital Social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des statuts par ces Statuts ou, le cas
échéant, par la Loi.

Chapitre III. Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 8. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s) "Gérant
(s)"). Si plusieurs Gérants ont été nommés, les Gérants vont constituer un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée
générale des associés, qui fixe leur nombre, leur rémunération et le caractère limité ou illimité de leur mandat. Le Gérant
unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance restera en fonction jusqu'à la nomination de successeur(s). Le Gérant
unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut être renommé à la fin de leur mandat et peut être révoqué à tout
moment, avec ou sans motif, par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés peut décider de qualifier les Gérants nommés
en Gérant de Catégorie A et en Gérants de Catégorie B.

Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance ne révélera pas, même après le terme du mandat, les
informations concernant la Société à leur disposition, dont la révélation pourrait porter préjudice aux intérêts de la
Société, excepté lorsqu'une telle révélation est obligatoire par la loi.

Art. 9. Réunions du Conseil de Gérance. Si la Société est composée d'un Gérant unique, ce dernier exerce le pouvoir
octroyé par la Loi au Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance choisira parmi ses membres un président (le "Président"). Il pourra également choisir un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil
de Gérance et des associés.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président ou à la demande d'un Gérant. Le Président présidera
toutes les réunions du Conseil de Gérance, sauf qu'en son absence, le Conseil de Gérance désignera à la majorité des
personnes présentes ou représentées à une telle réunion un autre président pro tempore.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, un avis écrit de toute
réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les Gérants avec un préavis d'au moins vingt-quatre heures. La con-
vocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

II pourra être passé outre cette convocation avec l'accord écrit de chaque Gérant donné à la réunion ou autrement.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans un
calendrier préalablement adopté par le Conseil de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation.
Tout Gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par écrit un autre Gérant

comme son mandataire.
Le quorum du Conseil de Gérance est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité de Gérants en

fonction.
Les décisions sont prises à la majorité des votes des Gérants présents ou représentés à la réunion. En cas de parité

des votes, le Président a une voix prépondérante.
Un ou plusieurs Gérants peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou tout

moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément
l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique à la
réunion.

Une décision écrite par voie circulaire signée par tous les Gérants est régulière et valable comme si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée
par un ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Gérants.

Art. 10. Procès-verbaux du Conseil de Gérance. Les procès-verbaux de la réunion du Conseil d'Administration ou, le
cas échéant, les décisions écrites du Gérant unique, doivent être établies par écrit et signées par tous les Gérants présents
ou représentés ou le cas échéant, par le Gérant unique de la Société. Toutes les procurations seront annexées.
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Les copies ou les extraits de celles-ci doivent être certifiées par le Gérant unique ou le cas échéant, par le Président
du Conseil de Gérance ou, le cas échéant, par deux Gérants.

Art. 11. Pouvoirs des Gérants. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'administration ou de disposition,
nécessaires ou utiles pour la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément
réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut conférer certains
pouvoirs ou mandats spéciaux à un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance ou à une ou plusieurs autres personnes
qui peuvent ne pas être Gérants ou Associés de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions et les pouvoirs
applicables au Conseil de Gérance ou, le cas échéant, déterminés par le Conseil de Gérance.

Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut aussi nommer un ou plusieurs comités et déterminer
leur composition et leur objet.

Art. 13. Représentation de la Société. En cas de nomination d'un Gérant unique, la société sera engagée à l'égard des
tiers par la signature individuelle de ce gérant, ainsi que par les signatures conjointes ou la signature unique de toute
personne à qui le Gérant a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Dans le cas où la Société est gérée par un conseil de gérance et sous réserve de ce qui suit, la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux gérants ainsi que par la signature unique de toute personne à qui
le Conseil de Gérance a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où l'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés ont
nommé un ou plusieurs Gérants de catégorie A et un ou plusieurs Gérants de catégorie B, la Société sera liée vis-à-vis
des tiers uniquement par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B, ainsi que par
les signatures conjointes ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui le Conseil de Gérance a délégué un tel
pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Art. 14. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non
limité à tout Gérant, y auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf dispositions
contraires ci-dessous, tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Gérant qui remplira en
même temps des fonctions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle
la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement
empêché de donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou un fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel
dans une opération à laquelle la Société est partie, autre que les transactions conclues dans la cadre de la gestion journalière
de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contractuelles nor-
males, il/elle en avisera le Conseil de Gérance (s'il existe) et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote
au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant dans celle-ci seront portés à la
connaissance de l'associé unique ou, le cas échéant, à la prochaine assemblée générale des associés. Lorsque la Société
est composée d'un Gérant unique, toute transaction à laquelle la Société devient partie, autres que les transactions
tombant dans le cadre de la gestion journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société
et dans des conditions contractuelles normales, et dans laquelle le Gérant unique a un intérêt personnel qui est en conflit
avec l'intérêt de la Société, la transaction concernée doit être approuvée par l'associé unique.

Art. 15. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires, des dépenses raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu
être partie en raison de sa fonction passée ou actuelle de Gérant, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
dans laquelle la Société est associé ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en relation
avec les affaires pour lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures responsable de
grosse négligence ou faute grave. En cas de règlement amiable d'un conflit, des indemnités doivent être accordées uni-
quement dans les matières en relation avec le règlement amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller juridique
de la Société, la personne indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité ci-avant
n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 16. Révision des comptes. Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises
indépendant conformément aux obligations de la Loi, les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l'être si la Société compte plus de vingt-
cinq (25) associés.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, s'il y en a, seront nommés
par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, selon le cas, qui déterminera
leur rémunération et la durée de leur mandat. Les auditeurs resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
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élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision
de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 17. Assemblée générale des associés. L'assemblée générale annuelle qui doit être tenue uniquement si la Société
a plus de vingt-cinq (25) associés, sera tenue au siège social de la société ou à un autre endroit tel qu'indiqué dans la
convocation de l'assemblée le 15 juin de chaque année, à 15.00 heures.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 18. Autres Assemblées Générales des Associés. Les assemblées générales des associés se réunissent en conformité
avec la Loi sur convocation du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement du/des com-
missaire(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Si la Société est composée de moins de vingt-cinq (25) associés, les assemblées générales des associés ne sont pas
obligatoires et les associés peuvent voter par écrit sur les résolutions proposées.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger seulement
si, à l'avis discrétionnaire du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, des circonstances de force majeure
l'exigent.

Art. 19. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

L'assemblée générale des associés a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 20. Procédure, Vote. L'assemblée générale des associés se réunit en conformité avec la Loi et les présents Statuts
sur convocation du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement, du commissaire aux
comptes, ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

La convocation sera envoyée aux associés au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion et contiendra la date,
l'heure, l'endroit et l'ordre du jour de la réunion.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une assemblée par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique
à l'assemblée.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut déterminer toutes les autres conditions devant être remplies
pour la participation à l'assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associés doit être présidée par le Président du Conseil de Gérance ou, en son absence,
par toute autre personne nommée par l'assemblée générale des associés.

Le président de l'assemblée générale des associés doit nommer un secrétaire.
L'assemblée générale des associés doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.
Le président de l'assemblée générale des associés ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés forment

le bureau de l'assemblée générale.
Une liste de présence indiquant le nom des associés, le nombre de parts sociales détenues par eux et, si possible, le

nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l'assemblée générale des associés ou, le cas échéant,
leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque part sociale, sauf prévu autrement par la Loi.
Sauf dispositions contraires de la Loi ou par des présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être

approuvée par des associés (i) représentant une majorité des associés en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du
capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un tel quorum n'est pas atteint à la
première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés seconde fois, par lettre recommandée, et les
décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 21. Procès-verbaux des résolutions des associés. Les procès-verbaux des décisions écrites de l'associé unique ou,
le cas échéant, des assemblées générales des associés doivent être établies par écrit et signée par le seul associé ou, le
cas échéant, par le bureau de l'assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
doivent être certifiées par le Gérant unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil de Gérance ou par deux
Gérants.
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Chapitre V. Année sociale, répartition des bénéfices

Art. 22. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 23. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Gérant
unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance dresse les comptes annuels de la Société conformément à la loi et les
soumet, le cas échéant, au commissaire aux comptes ou, le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour
révision et à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société confor-
mément aux dispositions de la Loi.

Art. 24. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde pour absorber des pertes, s'il y en a, de le verser
à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer aux associés comme dividendes.

Art. 25. Dividendes Intérimaires. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est autorisé à verser des
acomptes sur dividendes conformément à la Loi.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 26. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant,
de l'assemblée générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour
la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, toutes les taxes et frais de liquidation compris, l'actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 27. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.

Souscription et paiement

Les parties comparantes ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, ont souscrit au nombre de parts sociales ci-après
énoncées et les ont intégralement libérées en espèces comme suit:

Associé Nombre
de parts
sociales

Capital souscrit

Accelero Capital Holdings S.à r.l., mentionnée ci-dessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130.000 USD 130.000.-
Orascom TMT Investments S.à r.l., mentionnée ci-dessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.170.000 USD 1.170.000.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.300.000 USD 1.300.000.-

La preuve de tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l'article 183 de la Loi ont été respectées.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ deux mille deux cents euros (EUR 2.200.-).

Dispositions transitoires

La première année sociale commencera ce jour et finira le 31 décembre 2014. La première assemblée générale aura
ainsi lieu en 2015.

Assemblée générale extraordinaire

Les associés précités, représentant tout le capital souscrit, ont tout de suite adopté les résolutions suivantes:

1) Fixation du nombre de Gérants à quatre (4) et nomination des Gérants suivants pour une durée illimitée:

Les personnes suivantes en tant que Gérants de catégorie A:

- M. Khaled Bishara, né au Caire (Egypte) le 27 juillet 1971, ayant son adresse professionnelle au 124, El-Nil Street,
Agouza, Giza, Egypte;
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- M. Ayman Soliman, né au Caire (Egypte) le 15 décembre 1974, ayant son adresse professionnelle au 2005A, Nile City
Towers, South Tower, Corniche El Nile, Ramlet Beaulac, 11221, Le Caire, Egypte; et

Les personnes suivantes en tant que Gérants de catégorie B:

- M. Georges Scheuer, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) le 5 juin 1967, ayant son adresse profes-
sionnelle au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1133 Luxembourg; et

- M. Andrew O'Shea, né à Dublin (Irlande) le 13 août 1981, ayant son adresse professionnelle au 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg

2) Fixation du siège social de la Société à 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

DONT ACTE fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire
du comparant le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même
mandataire du comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire des comparants connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Van Raemdonck, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 8 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50733. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159812/627.

(130196292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Bosscom, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3441 Dudelange, 23, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 156.599.

EXTRAIT

Les associés acceptent la démission de Monsieur Renato COSTANTINI, 56A Cité op Soltgen L-3862 SCHIFFLANGE,
de son poste de gérant B.

Monsieur Francesco VIENI, demeurant 254 Le Pachis B-6637 FAUVILLERS est nommé en qualité de gérant technique
de la société, pour une durée indéterminée.

Madame Mélany ALBERT, 254 Le Pachis B-6637 FAUVILLERS, est nommée pour une durée indéterminée en qualité
de gérante administrative, en remplacement de son poste de gérant A.

La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de la gérante administrative et
du gérant technique.

Luxembourg, le 27 août 2013.
Pour BOSSCOM
Fiduciaire des P.M.E.
Société anonyme
Signatures

Référence de publication: 2013159882/21.

(130196650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Financière du Glacis S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 55.415.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du Conseil d'Administration du 14 novembre 2013

- Madame Carla ALVES SILVA, employée privée, demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Lu-
xembourg, est cooptée avec effet au 5 août 2013, en tant qu'Administrateur de la société en remplacement de Madame
Isabelle SCHUL démissionnaire. Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale de 2013. La cooptation de
Madame Caria ALVES SILVA sera ratifiée lors de la prochaine Assemblée Générale.

Dès lors le conseil d'administration se compose des personnes suivantes:

- Monsieur Alain RENARD - Administrateur et président du conseil d'administration;
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- Monsieur Marc LIMPENS - Administrateur;

- Madame Caria ALVES SILVA- Administrateur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Pour FINANCIERE DU GLACIS S.A.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2013160001/21.

(130196472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Am Tremel S.à.r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-8706 Useldange, 7, Am Tremel.

R.C.S. Luxembourg B 162.609.

Assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2013

En présence de

1. Madame Mariette LIPPERT, employée, née à Luxembourg le 5 août 1962, demeurant à L-8715 Everlange, 1A, Rue
Schamicht;

et

2. Madame Elodie Jeanne Francine POIROT, employée, née à Remiremont (France) le 11 juillet 1980, demeurant à
L-8706 Useldange, 7, Am Tremel;

seuls associés et représentant 100% du capital social de la société prénommée,

et

3. Monsieur Nene SOARES-VINHAS, employé, né à Ettelbruck le 12 août 1976, demeurant à L-1953 Luxembourg, 51,
rue Abbé François Lascombes;

a été décidé ce qui suit:

l'associée Madame Mariette LIPPERT, préqualifiée, déclare par les présentes céder et transporter, avec effet au premier
1 er juillet 2013, sous les garanties ordinaires de fait et de droit, cinquante (50) parts sociales de la société à Monsieur
Nene SOARES-VINHAS, préqualifié,

l'associée Madame Elodie POIROT, préqualifiée, déclare par les présentes céder et transporter, avec effet au premier
1 er juillet 2013, sous les garanties ordinaires de fait et de droit, vingt-cinq (25) parts sociales de la société à Monsieur
Nene SOARES-VINHAS, préqualifié,

En raison des prédites cessions de parts sociales, les parts sociales de la société Am Tremel S.à r.l. appartiennent aux
associés comme suit:

- Monsieur Nene SOARES-VINHAS, préqualifié, soixante-quinze parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75
- Madame Elodie POIROT, préqualifiée, vingt-cing parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
Total des parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Fait à Useldange, le 30 juin 2013.
Mariette LIPPERT / Elodie POIROT /

Nene SOARES-VINHAS.

Référence de publication: 2013159804/33.

(130196527) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Europarc Dreilinden J7 S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 120.727.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement rendu en date du 14 novembre 2013, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
la dissolution et la liquidation de la société:

EUROPARC DREILINDEN J7 SA avec siège social à L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II, siège dénoncé depuis le
13 janvier 2011, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 120727,

Le même jugement a nommé juge-commissaire Thierry SCHILTZ, juge au Tribunal d'Arrondissement de et à Luxem-
bourg, et liquidateur Maître Valérie DEMEURE, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.
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Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 5 décembre 2013 au greffe de la VI ème

Chambre de ce Tribunal.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Maître Valérie DEMEURE
Le liquidateur
1, rue Jean-Pierre Brasseur
L-1258 Luxembourg

Référence de publication: 2013159961/23.

(130196548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Cypress Capital Investments Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 144.300.

L'an deux mil treize, le sixième jour de novembre.

Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire, de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

CYPRESS Capital INVESTMENTS Inc., une société de droit américain, enregistrée dans l'Etat d'Arizona, avec siège
social situé au 16055 North Dial Blvd, Scottsdale, AZ 85260 (USA), numéro d'enregistrement 1236628-0,

ici représentée par Maître Georges Wirtz, avocat, demeurant professionnellement à L-1453 Luxembourg, 20, route
d'Echternach, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ce
qui suit:

- CYPRESS Capital INVESTMENTS Inc., la partie comparante précitée, est l'associé unique (l'Associé Unique) de la
société CYPRESS Capital INVESTMENTS LUXEMBOURG S. à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxem-
bourgeois, ayant son siège social à L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves, enregistrée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 144.300 (la Société), constituée suivant acte reçu par le
notaire soussigné le 24 décembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 352 du 17 février
2009;

- les statuts de la Société ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire soussigné le 14 décembre 2012, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 448 du 22 février 2013;

- le capital social actuel de la Société est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté
par cinq cents (500) parts sociales d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune; et,

- CYPRESS Capital INVESTMENTS Inc., la partie comparante précitée, détient et représente l'intégralité du capital
social de la Société.

Ensuite, l'Associé Unique, a requis le notaire soussigné d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'objet social de la Société afin d'orienter l'activité vers l'organisation de services
comptables et le conseil en ces matières pour le compte de tiers, dans le respect des limites posées par la législation
relative à la profession d'expert-comptable.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de modifier l'article 2 des statuts de la Société
(versions anglaise et française, en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi), qui aura
désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg com-
panies and foreign companies, and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind, and the administration, control
and development of its portfolio, as well as the acquisition, the sale, the value-added management and administration for
its own account of real estate properties either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.
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An additional purpose of the Company is the provision of accounting services and related advices, for the account of
third-parties, within the limits of the accountants activity set forth by the regulations applicable to chartered accountants,
opening, keeping, data gathering and drawing-up of financial statements, determination of results and drawing-up of annual
accounts in the form required by the applicable regulations.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies which are, directly or indirectly,
controlled by the Company or which are, directly or indirectly, under the control of the same shareholders of the
Company.

The Company may carry out for its own account or for third-parties' account any commercial, industrial or financial
activities which it may deem useful, directly or indirectly, in accomplishment of these purposes."

Version française:

" Art. 2. L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toutes les entreprises,
sociétés luxembourgeoises et étrangères et toute autre forme d'investissement, l'acquisition par achat, la souscription
ou toute autre manière, ainsi que le transfert par la vente, l'échange, ou d'une autre manière, de titres de toutes sortes
ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portefeuille ainsi que l'achat, la vente, la mise en valeur et la
gestion pour son propre compte d'un ou de plusieurs immeubles tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

En outre la Société a comme objet de réaliser, dans le respect des limites de l'activité de comptable posées par la
législation relative à la profession d'expert-comptable, pour le compte de tiers, l'organisation de services comptables et
le conseil en ces matières, l'ouverture, la tenue, la centralisation et la clôture des écritures comptables propres à l'éta-
blissement des comptes, la détermination des résultats et la rédaction des comptes annuels dans la forme requise par les
dispositions légales en la matière.

En outre la Société peut garantir, accorder des prêts ou assister des sociétés dans lesquelles elle détient un intérêt
direct ou indirect ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut pour son propre compte ou pour le compte de tiers, exercer toutes activités commerciales, indus-
trielles ou financières qu'elle considère comme nécessaires ou utiles à l'accomplissement et au développement de son
objet social ou qui sont directement ou indirectement liés à son objet social."

Troisième résolution

L'Associé Unique décide que la gestion journalière des affaires de la Société ainsi que la représentation de la Société
en ce qui concerne cette gestion pourront être déléguées à un ou plusieurs directeurs, gérants et/ou autres agents,
associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leurs attributions et leur révocation seront détermi-
nées par le gérant de la Société ou, en cas de pluralité de gérants, par le conseil de gérance.

Quatrième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de modifier l'article 12 des statuts de la Société
(versions anglaise et française, en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi), qui aura
désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix
(es) the term of its/ their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be,
the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one
manager, by the sole signature of any manager.

The sole manager or the board of managers may further delegate the daily management of the Company to any person
of his/their choice having the requisite skills and license, as the case may be, to perform such function.

With respect to the daily management of the Company, the Company will only be bound towards third parties by the
joint signatures of the delegate to the daily management and one manager.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been delegated by the sole manager or the board of managers, but only within the limits of such
special power."

Version française:

" Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
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à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de
leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs gérants,
par la seule signature d'un gérant.

Le gérant unique ou le conseil de gérance peut/peuvent déléguer la gestion journalière de la Société à toute personne
de son/leur choix ayant les compétences et autorisation requise, le cas échéant, pour exercer cette fonction.

En ce qui concerne la gestion journalière, la Société sera engagée vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe du
délégué à la gestion journalière et d'un gérant.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par les Gérants, mais seulement dans les limites de ce pouvoir."

Le reste des statuts de la Société demeure inchangé.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de nommer en qualité de nouveau gérant à compter de ce jour et pour une durée indéter-
minée:

- Monsieur Ely Michel RUIMY, né le 31 décembre 1964 à Casablanca, Maroc, résidant professionnellement au 49
Grosvenor St, Londres W1K 3HP (Royaume Uni).

En conséquence, la Société sera désormais gérée par un conseil de gérance composé ainsi qu'il suit:

- Monsieur Pascal CARASSO, et

- Monsieur Ely Michel RUIMY, précité.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
à raison du présente acte est évalué à environ EUR 1.100 (mille cent euros).

Pouvoirs

La personne comparante es qualités donne par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l'étude du notaire
soussigné, agissant individuellement, pour rédiger et signer tout acte de modification (faute(s) de frappe(s)) au présent
acte.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu la personne comparante es qualités qu'elle agit attentive au fait qu'avant toute activité
commerciale de la société suite à l'extension de l'objet social, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de
commerce en bonne et due forme en relation avec ledit objet social, ce qui est expressément reconnu par la personne
comparante es qualités qu'elle agit.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Le document a été lu à la personne comparante es qualités connue du notaire par nom, prénom, état civil et lieu de
résidence, celle-ci a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: Georges Wirtz, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 7 novembre 2013. LAC/2013/50570. Reçu 75,- €.

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 15 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159927/139.

(130196729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

ErmIT S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 137.381.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire du 3 septembre 2013

L'Assemblée décide de renouveler le mandat des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes pour une période
de six ans. Le mandat des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes se terminera lors de l'assemblée générale
ordinaire qui se tiendra en l'an 2019.

Le Conseil d'Administration se compose de Monsieur DESCAMPS Eric demeurant à 25 De Keersmaekerlaan B-1785
MERCHTEM (HAMME), de Monsieur HOLOFFE Thierry demeurant à 50 rue Xavier Henrard B-1150 BRUXELLES, de
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Madame VAN LIEFFERINGE Michèle demeurant à 50 rue Xavier Henrad B-1150 BRUXELLES et de Monsieur JACQUES
Xavier demeurant à 2 rue d'Oetrange L-5333 MOUTFORT

Monsieur DESCAMPS Eric demeurant à 25 De Keersmaekerlaan B-1785 MERCHTEM (HAMME) est renouvelé dans
sa fonction d'Administrateur-délégué.

Le Commissaire aux Comptes est LUX-AUDIT S.A. 57 avenue de la Faïencerie L-1510 LUXEMBOURG

Luxembourg, le 4 septembre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour ERMIT S.A.
FIDUCIAIRE JOSEPH TREIS S.à R.L.

Référence de publication: 2013159958/22.

(130196270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Darlane S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 181.624.

In the year two thousand and thirteen, on the fifth of November.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

Mr Daniel GALHANO, director, born on July 13 th , 1976 in Moyeuvre-Grande (France), residing professionally at 5,
rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg, here represented by Mr Erwin VANDE CRUYS, private employee, with profes-
sional address at 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg,

by virtue of a proxy given in Luxembourg, on October 30 th , 2013,

Such proxy after signature "ne varietur" by the mandatory and the undersigned notary, shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Title I. - Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
DARLANE S.à r.l. (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law
dated 10 th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present articles
of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.
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3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favor of third parties to

secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company
may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favor or relate to its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500) represented by
twelve thousand five hundred five hundred (12,500) shares in registered form with a par value of one euro (EUR 1) each,
all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non- shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by one or more manager(s) appointed by a resolution of the single shareholder or the
general meeting of the shareholders which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they
will constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall
within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.
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9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. In cases of urgency, circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner
as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters or by the sole signature of
the sole manager or in casde of plurality of managers, by the single signature of any manager of the Company or, as the
case may be, by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power has been validly delegated
in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and Voting rights.
12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2. Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

of December of each year.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board
of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing all the Company's
commitments and the debts of the managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.
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15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) Interim accounts are established by at least one manager;

(ii) These interim accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;

(iii) The decision to pay interim dividends is taken by the sole shareholder or the general meeting of the shareholders;

(iv) The above decision is taken after the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the
Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1 In the event of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who
do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders
which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the shareholder
(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realization of the assets and payments of
the liabilities of the Company.

16.2 The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VII. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2013.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, the above-named party, represented as stated hereabove,
declares to subscribe for all the twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form, with a par value of one
euro (EUR 1) each.

The shares have all been fully paid up by contribution in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred
euros (EUR 12,500) is as of now at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned
notary, who expressly acknowledges it.

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations or charges of any form whatsoever which shall be borne by the Com-
pany or are charged to the Company as a result of its incorporation is estimated at approximately one thousand four
hundred Euro (EUR 1,400).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company has passed the following
resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

a) Mr. Daniel GALHANO, director, born on July 13 th , 1976, in Moyeuvre-Grande (France), residing professionally
at 5, rue de Bonnevoie, L-1260.

b) Mr. Laurent TEITGEN, director, born on January 5 th , 1979, in Thionville (France), residing professionally at 5, rue
de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

2. The registered office of the Company is set at 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the
present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le cinq novembre.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Daniel GALHANO, administrateur, né le 13 juillet 1976 à Moyeuvre-Grande (France), demeurant profes-
sionnellement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg, lui-même ici représenté par Monsieur Erwin VANDE CRUYS,
employé privé, demeurant professionnellement au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration délivrée à Luxembourg en date du 30 octobre 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination DARLANE S.à r.l. (ci-
après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social peut être transféré
dans les limites de la commune de Luxembourg par décision du conseil de gérance de la Société. Le siège social peut être
transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du conseil de gérance, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Dans les cas où le gérant unique ou le conseil de gérance de la Société estime que
des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale
au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se sont produits ou sont imminents, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces
mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle nonobstant ce transfert pro-
visoire de siège, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société
ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions
d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des
sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou
de toute autre société. La Société pourra en outre nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer,
de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à protéger la Société contre le risque crédit,
le risque de change, de fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que toutes trans-
actions relatives à l'immobilier ou à la propriété mobilière, qui directement ou indirectement favorisent, ou se rapportent
à, la réalisation de son objet social.

Art. 4. Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civiques, de l'incapacité, de l'insol-
vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq cents (12,500)

parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés est soumise à l'accord préalable de
l'assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a été notifiée à la Société ou
acceptée par elle conformément aux dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé qui le souhaite.

6.5. La Société pourra racheter ses parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérant(s) nommé(s) par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée

générale des associés qui fixe le terme de son (leur) mandat. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le (les) gérant(s) n'ont pas besoin d'être associé.

7.2 Les gérants sont révocables à tout moment et ad nutum (sans justifier d'une raison).

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant unique ou, si la Société est gérée par plusieurs gérants, du conseil de gérance, qui
aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant ou en cas de pluralité de gérants, par le conseil de gérance de la Société.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des

gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
sera mentionnée brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de la Société donné par écrit,
soit en original, par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix exprimées. Les résolutions
du conseil de gérance seront consignées en procès-verbaux signés par tous les gérants présents ou représentés à la
réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à une réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à
la réunion.

9.7. En cas d'urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant vala-
blement adoptées comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des
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gérants peuvent être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par
lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers, soit par la signature
indivuelle du gérant unique, soit en cas de pluralité de gérants, par la signature individuelle de tout gérant de la Société,
ou par la ou les signature(s) individuelles ou conjointes de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été
valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.

12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales de la Société qu'il détient.

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant toute
autre personne ou entité comme son mandataire par écrit que ce soit par courrier, télégramme, télex, téléfax ou par
courrier électronique.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.

13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par
courrier ou par téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social de la Société.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.

14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont arrêtés et le gérant unique ou le conseil
de gérance prépare le bilan et le compte des pertes et profits ainsi qu'un inventaire donnant une indication de la valeur
des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants,
du commissaire aux comptes (s'il y en a un) et des associés envers la Société.

14.3. Chaque associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan mentionnés ci-dessus au siège social de la
Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant. Elle pourra en
particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment sous réserve du respect des conditions
suivantes:

(i) Des comptes intérimaires doivent être établis par au moins un gérant;

(ii) Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice;

(iii) L'associé unique ou l'assemblée générale des associés sont seuls compétents pour décider de la distribution
d'acomptes sur dividendes;

(iv) La décision susvisée n'est adoptée que dans la mesure où la Société s'est assurée que les droits des créanciers de
la Société ne sont pas menacés.
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VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) associé(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus prévus par la loi applicable pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes
de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
à l'associé ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues par
chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

17. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait référence aux dispositions légales
de la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2013.

Souscription - Paiement

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, le comparant, représenté comme mentionné ci-avant, déclare souscrire
à l'intégralité des douze mille cinq cents (12,500) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale d'un euro
(EUR 1) chacune.

Les parts sociales ont été entièrement libérée par apport en numéraire, le montant de douze mille cinq cents euros
(EUR 12.500) est donc, à partir de maintenant, à la libre disposition de la Société, comme il en a été prouvé au notaire
instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ mille quatre cents Euros (EUR 1.400.-).

Décision de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société a adopté les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

a) Monsieur Daniel GALHANO, gérant, né le 13 juillet 1976 à Moyeuvre-Grande (France), demeurant professionnel-
lement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

b) Monsieur Laurent TEITGEN, gérant, né le 5 janvier 1979 à Thionville (France), demeurant professionnellement au
5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est fixé au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui parle et comprend l'anglais, constate qu'à la demande du comparant ci-dessus, le présent acte
en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par
son nom, prénom usuel, état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: E. Vande Cruys et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 12 novembre 2013. LAC/2013/1277. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159931/410.

(130196142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Raumstudio Falter Luxemburg Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5471 Wellenstein, 66, rue de Remich.

R.C.S. Luxembourg B 97.465.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ROLAND KOHN S.à.r.l.
259 ROUTE D’ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2013159794/13.

(130196798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Schremer Production S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1463 Luxembourg, 7, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 14.019.

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire ordinaire du 31 octobre 2013

Le jour 31 octobre 2013, à 10.00 heures, s'est réunie l'assemblée des actionnaires de la société SCHREMER PRO-
DUCTION S.A., auprès de son siège social, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

1) Mandats Administrateurs et Commissaire aux Comptes

Assume la Présidence de la séance madame MORI SCHREMER Claire lequel, après avoir vérifié que la totalité du capital
est présente, déclare l'assemblée valablement constituée pour délibérer sur le point à l'ordre du jour.

L'assemblée invite monsieur Roberto VASTA aux fonctions de secrétaire.

Résolution

Sur le point à l'ordre du jour l'assemblée délibère, à l'unanimité, de renouveler les mandats de:

Claire MORI SCHREMER, administrateur, délégué, née à Mostaganem (Algérie) le 08/05/1950

Viviane KALYVAS, administrateur, née à Bar le Duc (France) le 07/06/1950

Patrick TARDIFF, administrateur, né à Paris (France) le 17/08/1959

Roberto VASTA, commissaire aux compte, né à Spoleto (Italie) le 13/11/1944 pour une durée de six ans, jusqu'à
l'Assemblée générale qui se tiendra en 2019.

La société sera engagée, en toutes circonstances, par la signature individuelle de l'administrateur délégué.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour l'assemblée est levée à 10.45 heures après rédaction et lecture du présent procès-
verbal.

Luxembourg, le 31 octobre 2013.
MORI SCHREMER Claire / Roberto VASTA
Le Président / Le Secrétaire

Référence de publication: 2013159785/27.

(130196246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

FPM Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 43, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 165.255.

EXTRAIT

Il résulte des lettres datées du 11 novembre 2013 que Madame Aline Miquel a démissionné avec effet immédiat de sa
fonction d'administrateur de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013160008/14.

(130196114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Free, Société Anonyme.

Siège social: L-9650 Esch-sur-Sûre, 12, rue de Lultzhausen.

R.C.S. Luxembourg B 109.243.

Le Bilan au 31/12/2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160009/10.

(130196758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

F2L & CO S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 108.708.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013160010/10.

(130196104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

G.B. Technotrust S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4170 Esch-sur-Alzette, 1, boulevard J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 70.319.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160011/10.

(130196457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Fourment Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 115.890.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A.T.T.C. Management s.à r.l. / A.T.T.C. Directors s.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Edward Patteet / J.P. Van Keymeulen
Administrateur-délégué / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013160007/13.

(130196294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

ACOLIN Fund Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 135.674.

Hiermit wird mitgeteilt, dass Herr Stefan Martin geboren am 30/12/1966 in München, mit Adresse in L - 1736 Lu-
xemburg, 5, Heienhaff, mit Datum vom 31. Oktober 2013 von seinem Mandat als Geschäftsführer zurückgetreten ist.

Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2013159813/11.

(130196198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Europarc Dreilinden F1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 120.725.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement rendu en date du 14 novembre 2013, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en
matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
la dissolution et la liquidation de la société:

EUROPARC DREILINDEN F1 SA avec siège social à L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II, siège dénoncé depuis le
13 janvier 2011, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 120725,

Le même jugement a nommé juge-commissaire Thierry SCHILTZ, juge au Tribunal dArrondissement de et à Luxem-
bourg, et liquidateur Maître Valérie DEMEURE, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 5 décembre 2013 au greffe de la VI ème

Chambre de ce Tribunal.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Maître Valérie DEMEURE
Le liquidateur
1, rue Jean-Pierre Brasseur
L-1258 Luxembourg

Référence de publication: 2013159960/24.

(130196540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Ernst & Young Luxembourg, Société Anonyme.

Capital social: EUR 39.800,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 7, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 88.019.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty ninth of October,

Before Us Maître Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

- Ernst & Young Luxembourg, a public limited liability company ("société anonyme"), having its registered office at 7,
rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B0088019 (the "Company");

here represented by Mr. Régis Galiotto, notary's clerk, professionally residing at 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given by Mr. David Poncé, professionally residing at 7,
rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Luxembourg and further to the resolutions of the board of directors of the
Company passed on September 2, 2013, a copy of which resolutions, signed "ne varietur" by the proxy holder of the
appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing person, represented by its proxy holder, has requested the notary to state as follows:

I. That the Company's share capital is fixed at thirty nine thousand six hundred euro (EUR 39,600) represented by (i)
three hundred twelve (312) redeemable class A shares without nominal value and (ii) eighty-four (84) redeemable Class
B shares without nominal value;

II. That the Company has issued sixty one thousand five hundred (61,500) beneficiary shares with a subscription value
of one hundred euro (EUR 100) each;

III. That article 5 paragraphs 3 to 6 of the Articles of association of the Company provide that: "The authorized
corporate capital of the Company is set at forty-nine thousand six hundred euro (EUR 49,600.-) divided into four hundred
(400) Class A Shares without nominal value and ninety-six (96) Class B Shares without nominal value.

The Board of Directors is authorised and empowered, to (i) realise any increase of the corporate capital within the
limits of the authorised capital in one or several successive tranches, by the issuing of new Class B Shares with or without
share premium, against payment in cash or in kind [...].

This authorisation is valid during a period ending five (5) years after the date of publication of the minutes of the general
meeting of shareholders of the Company held on July 22, 2010 in the Mémorial C and it may be renewed by a general
meeting of shareholders.";

152574



L U X E M B O U R G

IV. That article 11 second paragraph seventh section of the Articles of association of the Company provides that: "The
number of beneficiary shares may be increased and decreased in compliance with the rules applicable in case of a capital
increase or decrease. For the avoidance of doubt, the provisions of Articles 5, paragraph 3 to 6 applicable to the authorized
corporate capital of the Company, shall apply mutatis mutandis to the issuance of beneficiary shares. The special report
required under Article 32-1 of the law on commercial companies dated 10 August 1915 shall not have to be issued in the
event of beneficiary shares";

V. That the board of directors of the Company decided on September 2, 2013, in conformity with the aforementioned
Articles of association of the Company, to issue two (2) new Class B Shares with a subscription value of one hundred
euro (EUR 100) each and one thousand five hundred (1,500) new beneficiary shares with a subscription value of one
hundred euro (EUR 100) each, to the benefit of one new shareholder of the Company.

VI. That the new shareholder fully paid the subscription price of the Class B Shares and the beneficiary shares,
amounting to two hundred euro (EUR 200) and one hundred fifty thousand euro (EUR 150,000) respectively, and the-
refore having subscribed to all the new Class B Shares and all the new beneficiary shares;

The shares subscribed have been paid up by contribution in cash for the aggregate amount of one hundred fifty thousand
two hundred Euros (150,200.-EUR). The proof of the existence and of the value of the above contribution has been
produced to the undersigned notary.

VII. That the board of directors fully accepts and acknowledges the subscription by the new shareholder to all the new
Class B Shares and all the new beneficiary shares;

VIII. That pursuant to the above issuance of Class B Shares the first paragraph of article 5 of the Articles of incorporation
of the Company shall henceforth read as follows:

Art. 5. Capital. The share capital is fixed at thirty-nine thousand eight hundred euro (EUR 39,800,-) divided into:

- three hundred twelve (312) redeemable Class A shares without nominal value (the "Class A Shares");

- eighty-six (86) redeemable Class B shares without nominal value (the "Class B Shares").

IX. That pursuant to the above issuance of beneficiary shares by the Company the first paragraph of article 11 of the
Articles of incorporation of the Company shall henceforth read as follows:

Art. 11. Beneficiary Shares. The Company has issued sixty-three thousand (63,000) beneficiary shares with a subscrip-
tion value of one hundred euro (EUR 100) each.

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand five hundred Euros (EUR 1,500.-).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy of the person appearing, he signed together with the notary the present
deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-neuf octobre,

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

A comparu:

- Ernst and Young Luxembourg, société anonyme, dont le siège social est situé au 7, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach, Grand-duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro
B0088019 (la «Société»),

ici représentée par M. Regis Galiotto, clerc de notaire, résidant professionnellement au 101 rue Cents, L-1319 Lu-
xembourg, Grand-duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée par M. David Poncé, résidant profession-
nellement au 7, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Luxembourg et en vertu des résolutions du conseil d'administration de la
Société prises le 2 septembre 2013, lesquelles résolutions, une copie de celles-ci, après avoir été signées "ne varietur'"
par le mandataire du comparant et le notaire instrumentant, resteront annexées aux présentes pour être enregistrées
en même temps.

Lequel comparant représenté par son mandataire a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Que le capital social de la Société est fixé à trente-neuf mille six-cents euros (EUR 39.600), représenté par (i) trois
cent douze (312) actions rachetables de catégorie A sans valeur nominale, et (ii) quatre-vingt-quatre (84) actions rache-
tables de catégorie B sans valeur nominale;

II. Que la Société a émis soixante et un mille cinq cents (61.500) parts bénéficiaires avec une valeur de souscription
de cents euros (EUR 100);
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III. Que les paragraphes 3 à 6 de l'article 5 des statuts de la Société prévoient que:

«Le capital autorisé de la Société est fixé à quarante-neuf mille six cents euros (EUR 49.600.-) divisé en quatre cents
(400) Actions de Catégorie A sans valeur nominale et quatre-vingt-seize (96) Actions de Catégorie B sans valeur nominale.

Le Conseil d'Administration est autorisé et habilité pour (i) réaliser toute augmentation de capital social dans les limites
du capital autorisé en une ou plusieurs tranches successives, par l'émission de nouvelles Actions de Catégorie B avec ou
sans prime d'émission, contre paiement en numéraire ou en nature, [...].

Cette autorisation est valable pendant une période de cinq (5) ans après la date de publication du procès-verbal de
l'assemblée générale des actionnaires de la Société tenue le 22 juillet 2010 dans le Mémorial C, et elle peut être renouvelée
par une assemblée générale des actionnaires.»

IV. Que le second paragraphe de l'article 11, septième section, des statuts de la Société prévoit que: «Le nombre des
parts bénéficiaires peut être augmenté ou diminué en respectant les règles applicables en matière d'augmentation et de
diminution de capital. Pour éviter tout doute, les dispositions de l'Article 5, paragraphes 3 à 6 applicables au capital autorisé
de la Société s'appliquent mutatis mutandis à l'émission de parts bénéficiaires. Le rapport spécial prévu à l'Article 32-1
de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 ne doit pas être émis en cas de parts bénéficiaires».

V. Que le conseil d'administration de la Société a décidé le 2 septembre 2013, conformément aux statuts de la Société
susmentionnés, d'émettre deux (2) nouvelles actions de Catégorie B avec une valeur de souscription de cent euros (EUR
100) chacune, et mille cinq cents (1.500) nouvelles parts bénéficiaires avec une valeur de souscription de cent euros (EUR
100) chacune, au bénéfice d'un nouvel actionnaire de la Société;

VI. Que le nouvel actionnaire a payé entièrement le prix de souscription de ses actions de Catégorie B et parts
bénéficiaires, s'élevant respectivement à un montant de deux cents (200) euros et cent cinquante mille euros (EUR
150.000) et par conséquent chacun des nouveaux actionnaires a souscrit à toutes les nouvelles actions de Catégorie B
et toutes les nouvelles parts bénéficiaires;

Les actions souscrites ont été entièrement libérées par un apport en numéraire de cent cinquante mille deux cents
Euros (150.200.- EUR), ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

VII. Que le conseil d'administration de la Société accepte entièrement et reconnait la souscription par le nouvel ac-
tionnaire de toutes les nouvelles actions de Catégorie B et de toutes les nouvelles parts bénéficiaires;

VIII. Que suite à l'émission des actions de Catégorie B ci-dessus par la Société, le premier paragraphe de l'article 5 des
statuts de la Société aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital. Le capital social s'élève à trente-neuf mille huit cents euros (EUR 39.800) divisé en:

- Trois cent douze (312) actions rachetables de catégorie A, sans valeur nominale (les «Actions de Catégorie A»);

- Quatre-vingt-six (86) actions rachetables de catégorie B, sans valeur nominale (les «Actions de Catégorie B»).»

IX. Que suite à l'émission des parts bénéficiaires ci-dessus par la Société, le premier paragraphe de l'article 11 des
statuts de la Société aura désormais la teneur suivante:

« Art. 11. Parts Bénéficiaires. La Société a émis soixante-trois mille (63.000) parts bénéficiaires avec une valeur de
souscription de cent euros (EUR 100) chacune».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à environ mille cinq cents Euros (EUR 1.500.-).

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50327. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159975/138.

(130196211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Preafin III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2529 Howald, 37, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 82.632.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-ninth day of October;
Before the undersigned notary Carlo WERSANDT, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:
The company Fresenius Medical Care Beteiligungsgesellschaft mbH, a private limited liability company duly organized

under German law, having its business address at D-61352 Bad Homburg v.d.H., Else-Kröner-Str.1, representing the full
amount of the corporate capital of EUR 3,203,900.- (three million two hundred three thousand nine hundred euro) of
PREAFIN III S.à r.l., a private limited liability company ("société à responsabilité limité') incorporated under the Laws of
the Grand-Duchy of Luxembourg, with registered office in L-1511 Luxembourg, 119, avenue de la Faïencerie, R.C.S.
Luxembourg number B82632, (the "Company"), represented by 32,039 (thirty two thousand thirty-nine) sharequotas
with a par value of EUR 100.- (one hundred euro) each,

duly represented by Mrs. Morgane IMGRUND, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy of the appearing person and the undersigned notary,
will remain attached to the present deed to be filed together with the registration authorities.

The afore-mentioned Fresenius Medical Care Beteiligungsgesellschaft mbH is the sole member (the "Sole Member")
of the Company, incorporated by a deed of Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, on June 11, 2001,
published in the official Gazette of the Grand-Duchy of Luxembourg ('Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations'"),
number 1218, dated December 22, 2001, amended by notarial deed of Maître Gérard LECUIT, notary residing in Lu-
xembourg, on October 31, 2007, published in the official Gazette of the Grand-Duchy of Luxembourg ("Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations"), number 2881, dated December 12, 2007, further amended by notarial deed of the
aforementioned Maître Jean SECKLER, on April 25, 2008, published in the official Gazette of the Grand-Duchy of Lu-
xembourg ("Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), number 1406, dated June 7, 2008, amended by notarial
deed, of the aforementioned Maître Jean SECKLER, on July 14, 2008, published in the official Gazette of the Grand-Duchy
of Luxembourg ("Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), number 1995, dated August 16, 2008, amended by
notarial deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, acting on behalf of the aforementioned
Maître Jean SECKLER, on January 13, 2009, published in the official Gazette of the Grand-Duchy of Luxembourg ("Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations"), number 477 dated March 5 2009, amended by notarial deed of the
aforementioned Maître Jean SECKLER, on July 24, 2009, published in the official Gazette of the Grand-Duchy of Luxem-
bourg ("Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), number 1759, dated September 11, 2009, amended by notarial
deed of the aforementioned Maître Jean SECKLER, dated February 24, 2010, published in the official Gazette of the Grand-
Duchy of Luxembourg ("Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), number 791, dated April 16, 2010, amended
pursuant to a deed of the aforementioned Maître Jean SECKLER, dated July 13, 2010, published in the official Gazette of
the Grand-Duchy of Luxembourg ("Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), number 2076, dated October 5,
2010, further amended pursuant to a deed of the undersigned notary, dated January 21, 2011, published in the official
Gazette of the Grand-Duchy of Luxembourg ("Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), number 782, dated
April 21, 2011, further amended pursuant to a deed of the undersigned notary, dated July 11, 2011, published in the official
Gazette of the Grand-Duchy of Luxembourg ("Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), number 2191, dated
September 17, 2011, further amended pursuant to a deed of the undersigned notary, dated January 25, 2012, published
in the official Gazette of the Grand-Duchy of Luxembourg ('Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), number
712, dated March 16, 2012, amended pursuant to a deed of the undersigned notary, dated July 16, 2012,published in the
official Gazette of the Grand-Duchy of Luxembourg ("Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), number 2212,
dated September 6, 2012 and finally amended pursuant to a deed of the undersigned notary, dated March 15, 2013,
published in the official Gazette of the Grand-Duchy of Luxembourg ("Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"),
number 1328, dated June 5, 2013.

The appearing party, represented as here above stated, in its capacity as Sole Member of the Company has requested
the undersigned notary to state the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolves to approve the transfer of the Company's registered office from its current address at 119,
avenue de la Faiencerie, L-1511 Luxembourg Grand-Duchy of Luxembourg to its new registered office at 37, rue des
Scillas, L-2529 Howald, Grand Duchy of Luxembourg with effect as of the date of the present deed.

Second resolution

Further to the above resolution to transfer the registered office of the Company to a municipality other than Luxem-
bourg-city, the Sole Member resolves to amend the first sentence of article 4 of the articles of association of the Company
as follows in order to reflect the chosen municipality of the new registered office of the Company:
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" Art. 4. The registered office of the company is established in Howald."

Third resolution

The Sole Member resolves to empower any manager of the Company to sign in the name and on behalf of the Company
under its sole signature any and all agreement, paper, notice or other document which may be, at such managers sole
discretion necessary or desirable to implement the transfer of registered office of the Company and empowerment of
any employee of the company INTERAUDIT, with registered office in 37, rue des Scillas, L-2529 Howald (Grand Duchy
of Luxembourg) to take any and all notification measure with the competent Luxembourg authorities and with the Lu-
xembourg banks to formally notify the change of registered office of the Company.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately nine hundred and fifty Euros.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, duly represented, the present deed is worded in English followed by a German version. On request of the same
appearing party and in case of divergences between the English and the German text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

Folgt die deutsche Übersetzung des Vorangehenden:

Im Jahre zweitausenddreizehn, am neunundzwanzigsten Oktober;

Vor dem unterzeichneten Notar Carlo WERSANDT, ansässig in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:

Die Gesellschaft Fresenius Medical Care Beteiligungsgesellschaft mbH, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung
deutschen Rechts, mit Sitz in D-61352 Bad Homburg v.d.H., Else-Kröner-Str.1, welche das gesamte Gesellschaftskapital
von EUR 3.203.900,- (drei Millionen zwei hundert drei tausend neun hundert Euro der PREAFIN III S.à r.l., eine Gesellschaft
mit beschränkter Haftung („société à responsabilité limitée"), gegründet gemäß den Gesetzen des Großherzogtums Lu-
xemburg, mit Sitz in L-1511 Luxemburg, 119, avenue de la Faïencerie, H.G.R. Luxemburg Nummer B82632, (die
„Gesellschaft"), eingeteilt in 32.039 (zwei und dreißig tausend neun und dreißig) Geschäftsanteile mit einem Nennwert
von je EUR 100,- (einhundert Euro) repräsentiert,

ordnungsgemäß vertreten durch Frau Morgane IMGRUND, Rechtsanwältin, wohnhaft in Luxemburg, kraft privat-
schriftlicher Vollmacht.

Die besagte Vollmacht verbleibt nach „ne varietur" Zeichnung durch die Bevollmächtigte der erschienenen Partei und
den unterzeichnenden Notar anliegend an der vorliegenden Urkunde, um mit dieser gleichzeitig bei Registrierungsbe-
hörden eingereicht zu werden.

Die vorgenannte Fresenius Medical Care Beteiligungsgesellschaft mbH ist Alleingesellschafter (der „Alleingesellschaf-
ter") der Gesellschaft, gegründet durch Urkunde von Maître Jean SECKLER, Notar mit Amtssitz in Junglinster, vom 11.
Juni 2001, veröffentlicht im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associati-
ons"), Nummer 1218 vom 22. Dezember 2001, deren Satzung geändert wurde durch notarielle Urkunde von Maître
Gérard LECUIT, Notar mit Amtssitz in Luxemburg, vom 31. Oktober 2007, veröffentlicht im Amtsblatt des Großher-
zogtums Luxemburg („Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), Nummer 2881 vom 12. Dezember 2007, des
Weiteren geändert durch notarielle Urkunde des vorgenannten Maître Jean SECKLER, vom 25. April 2008, veröffentlicht
im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg („Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), Nummer 1406 vom
7. Juni 2008, geändert durch notarielle Urkunde des vorgenannten Maître Jean SECKLER, vom 14. Juli 2008, veröffentlicht
im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg („Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), Nummer 1995 vom
16. August 2008, geändert durch notarielle Urkunde von Maître Martine SCHAEFFER, Notarin mit Amtssitz in Luxemburg,
handelnd in Vertretung des vorgenannten Maître Jean SECKLER, vom 13. Januar 2009, veröffentlicht im Amtsblatt des
Großherzogtums Luxemburg („Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), Nummer 477 vom 5. März 2009,
geändert durch notarielle Urkunde des vorgenannten Maître Jean SECKLER, vom 24. Juli 2009, veröffentlicht im Amtsblatt
des Großherzogtums Luxemburg („Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), Nummer 1759 vom 11. September
2009, geändert durch notarielle Urkunde des vorgenannten Maître Jean SECKLER, vom 24. Februar 2010, veröffentlicht
im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg („Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), Nummer 791 vom
16. April 2010, geändert durch notarielle Urkunde des vorgenannten Maître Jean SECKLER, vom 13. Juli 2010, veröf-
fentlicht im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg („Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"), Nummer
2076 vom 5. Oktober 2010, ferner geändert durch notarielle Urkunde des unterzeichnenden Notars, vom 21. Januar
2011, veröffentlicht im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg („Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"),
Nummer 782 vom 21. April 2011 ferner geändert durch notarielle Urkunde des unterzeichnenden Notars, vom 11. Juli
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2011, veröffentlicht im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg („Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations"),
Nummer 2191 vom 17. September 2011, deren Satzung geändert wurde durch notarielle Urkunde des unterzeichnenden
Notars vom 25. Januar 2012, veröffentlicht im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg („Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations"), Nummer 712 vom 16. März 2012, geändert durch notarielle Urkunde des unterzeichnenden
Notars vom 16. Juli 2012, veröffentlicht im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg („Memorial C, Recueil des Sociétés
et Associations"), Nummer 2212 vom 6. September 2012 und schließlich geändert durch notarielle Urkunde des unter-
zeichnenden Notars vom 15. März 2013, veröffentlicht im Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg („Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations"), Nummer 13282 vom 5. Juni 2013.

Die erschienene Partei, wie oben genannt vertreten, ersucht den unterzeichneten Notar in ihrer Eigenschaft als Al-
leingesellschafter der Gesellschaft, die folgenden Beschlüsse aufzunehmen:

Erster Beschluss

Der Alleingesellschafter beschließt, die Sitzverlegung der Gesellschaft von ihrer aktuellen Adresse in 119, avenue de
la Faiencerie, L-1511 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg zu ihrem neuen Gesellschaftssitz in 37, rue des Scillas,
L-2529 Howald, Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg mit Wirkung zum Datum der vorliegenden Urkunde zu geneh-
migen.

Zweiter Beschluss

Nach Beschluss den Gesellschaftssitz in eine andere Gemeinde als Luxemburg-Stadt zu verlegen, beschließt der Al-
leingesellschafter den ersten Satz des Artikel 4 der Satzung der Gesellschaft wie folgt zu ändern, um die ausgewählte
Gemeinde des neuen Gesellschaftssitz der Gesellschaft widerzuspiegeln:

„ Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft ist in Howald."

Dritter Beschluss

Der Alleingesellschafter beschließt, jeglichen Geschäftsführer der Gesellschaft zu bevollmächtigen um im Namen und
auf Rechnung der Gesellschaft mit Einzelunterschriftsbefugnis jegliche Verträge, Unterlagen, Anzeigen oder andere Do-
kumente, welche nach Ermessen eines solchen Geschäftsführers nötig oder wünschenswert wären um die Sitzverlegung
der Gesellschaft umzusetzen, zu unterzeichnen und die Gesellschaft INTERAUDIT, mit Sitz in 37, rue des Scillas, L-2529
Howald (Großherzogtum Luxemburg) zu bevollmächtigen jegliche Notifizierungsmaßnahmen zwecks Anzeige der Sitz-
verlegung der Gesellschaft mit den zuständigen Luxemburger Behörden sowie mit den Luxemburger Banken vorzuneh-
men.

Kosten

Die Aufwendungen, Kosten, Gebühren und Nebenkosten jeglicher Art, die der Gesellschafter durch hier vorliegende
Urkunde entstanden sind, werden auf ungefähr neunhundertfünfzig Euro geschätzt.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der die englische Sprache beherrscht, erklärt hiermit, dass, auf Wunsch der oben genannten
erschienen und ordnungsgemäß vertretenen Partei, die vorliegenden Urkunde in englischer Sprache verfasst wurde, ge-
folgt von einer deutschen Fassung. Gemäß dem Wunsch derselben erschienen Partei und im Falle von Abweichungen
zwischen dem englischen und deutschen Text, ist die englische Fassung maßgebend.

WORÜBER die vorliegende notarielle Urkunde in Luxembourg, an dem oben angegebenen Tag, erstellt wurde.

Nach Vorlesung der vorliegenden Urkunde an die Bevollmächtigte der erschienenen Partei, handelnd wie zuvor er-
wähnt, dem Notar mit Vor- und Zunamen, Personenstand und Wohnort bekannt, hat besagte Bevollmächtigte mit Uns,
dem Notar, gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: M. IMGRUND, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 octobre 2013. LAC/2013/49673. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160328/162.

(130196148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

152579



L U X E M B O U R G

Perry Luxco Re, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 134.753.

Extrait des décisions de l'Associé Unique de la Société et des décisions du conseil de gérance de la Société datées du 15 novembre
2013

Il résulte des décisions du conseil de gérance de la Société du 15 novembre 2013 que le siège social de la Société a
été transféré au 26, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg avec effet au 18 novembre 2013.

Il convient également de noter que conformément aux décisions de l'associé unique de la Société du 15 novembre
2013 que Monsieur Richard Shawyer, né le 20 mai 1984 à Swindon (Royaume-Uni), demeurant professionnellement au
26, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, est nommé en qualité de gérant de catégorie B de la Société avec effet au 18
novembre 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013160315/20.
(130196041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

PEF Zeta Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1010 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 141.651.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PEF Zeta Investment S.à r.l
Un mandataire

Référence de publication: 2013160311/11.
(130196831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Patrimoine Chamois S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 91.896.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 18 novembre 2013

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de:
- Monsieur Gilles JACQUET, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
- Lux Konzern S.à.r.l., ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, dont le représentant per-

manent est Monsieur Peter VAN OPSTAL, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
- Lux Business Management S.à.r.l., ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, dont le repré-

sentant permanent est Monsieur Gerard VAN HUNEN, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163
Luxembourg.

Ces mandats prendront fin lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2013.
L'Assemblée renouvelle également le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège

social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg. Ce mandat se terminera lors de l'assemblée qui statuera sur les
comptes de l'exercice 2013.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013160304/23.
(130196564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

152580



L U X E M B O U R G

Pradera Central SC Olomouc S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 135.309.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pradera Central SC Olomouc S.à r.l.

Référence de publication: 2013160278/12.

(130196176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Pradera Central SC Ostrava S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 139.037.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pradera Central SC Ostrava S.à r.l.

Référence de publication: 2013160279/12.

(130196175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Pradera Central RP Ostrava S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 139.036.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pradera Central RP Ostrava S.à r.l.

Référence de publication: 2013160277/12.

(130196177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Prologis European Holdings XII S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.225.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160333/9.

(130196328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

ProLogis Directorship Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 76.630.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160332/9.

(130196334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

152581



L U X E M B O U R G

Pradera Central Lodz S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 120.542.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pradera Central Lodz S.à r.l.

Référence de publication: 2013160274/12.

(130196180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Pradera Central Militari S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 122.024.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pradera Central Militari S.à r.l.

Référence de publication: 2013160275/12.

(130196179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Pradera Central Olomouc S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 111.843.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pradera Central Olomouc S.à r.l.

Référence de publication: 2013160276/12.

(130196178) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Microventures Investments S.A., SICAR, Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investissement
en Capital à Risque.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 148.744.

EXTRAIT

Nouvelle adresse de l'Administrateur et Président du Conseil d'Administration Monsieur Paolo BRICHETTI: Via Ca-
nonica n°8, 6900 Lugano (Suisse).

Suite à une erreur matérielle, il y a lieu de lire que l'adresse correcte de l'Administrateur Monsieur Giovanni SIC-
CARDO est: 71, Viale Vittorio Emanuele II, 20121 Milan (Italie) et non pas 71, Vitale Vittorio Emmanuele II, 20121 Milan
(Italie).

Lors de sa réunion du 22 octobre 2013, Le Conseil d'administration a décidé de nommer la société KPMG Luxembourg
S.à r.l., ayant son siège social à L-2520 Luxembourg, Allée Scheffer n°9, en qualité de réviseur d'entreprises agrée pour
les comptes arrêtés au 30 juin 2013.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013160911/18.

(130197340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

152582



L U X E M B O U R G

Kichechef exploitation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8308 Capellen, 69, Parc d'Activité Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 174.000.

Les statuts coordonnés au 24/10/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 18/11/2013.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2013160120/12.

(130196228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

KAMPEN Société Anonyme, Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 24.010.

Le bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013160123/14.

(130196074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Kewa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 115.228.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12/11/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013160128/12.

(130196740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Las Vegas Casino S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 35.000,00.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 71.055.

Veuillez prendre note du changement de l'adresse du gérant:

Monsieur Samuel R. FALCONELLO JR

115 S. Gunston Drive

CA 90049, Los Angeles

Etats-Unis d'Amérique

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Pour LAS VEGAS CASINO S.à r.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013160842/16.

(130196928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

LDL Connect S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 83, Pafebruch.

R.C.S. Luxembourg B 140.529.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 21/05/2013.
L'Administrateur délégué

Référence de publication: 2013160843/11.

(130197581) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

LDV Management III Glenn Arrow II S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 149.051.

Les comptes annuels consolidés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160844/10.

(130197106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

LuxGEO GP S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 158.996.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Séverine Michel
Gérante

Référence de publication: 2013160837/11.

(130197349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Luxequip Bail S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 81.019.

Extrait du Procès-verbal du Conseil d'administration du 3 septembre 2013:

Le Conseil d'Administration accepte la démission de Monsieur Bernard Moreau en tant qu'administrateur, adminis-
trateur-délégué et président du conseil d'administration.

Le Conseil d'Administration nomme Monsieur Marc THIRION, né le 6 avril 1968 à Sarreguemines (France), demeurant
au 24 avenue de Nancy F-57000 Metz en tant qu'administrateur, administrateur-délégué et président du conseil d'admi-
nistration jusqu'à l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2014.

Le Conseil d'Administration prend note que Monsieur Fabien FIRMERY, né le 4 février 1970 à Metz (France), demeurant
professionnellement au 51, avenue J-F Kennedy L-1855 Luxembourg a été nommé directeur adjoint - délégué à la gestion
journalière pour une durée indéterminée le 4 juillet 2008 avec pouvoir pour engager la société dans les cas suivants:

- relations avec les Administrations au sens large (luxembourgeoises et extérieures; Soc. Nat. de Contrôle Technique,
Ministère des Transports, Administration de l'enregistrement etc..)

- représentation de la société à l'égard des clients et de leurs conseils (ex: démarches contentieuses vis-à-vis des
débiteurs et de leurs avocats)

Luxembourg.
Pour la société

Référence de publication: 2013160861/22.

(130197206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

152584



L U X E M B O U R G

Loesdau-Cheval de Luxe G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 60.088.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160853/10.

(130197402) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

LU.FE. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 117.791.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2013160856/13.

(130197012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

LUX-EXPERTS et Associés Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9753 Heinerscheid, 76, Hauptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 115.996.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160858/10.

(130197475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Masonite Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 88.921.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises par l'actionnaire unique de la Société en date du 22 octobre 2013 que:

1. La démission de Madame Agnes Csorgo, en tant qu'administrateur de classe B de la Société, a été acceptée avec
effet immédiat.

2. Monsieur Livio Gambardella, né le 2 décembre 1975 à Terlizzi, Italie, demeurant professionnellement au 16, avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg, a été nommé en tant qu'administrateur de classe B de la Société, avec effet immédiat et ce
pour une durée de 6 années.

Suite aux résolutions qui précèdent, le conseil d'administration se compose dorénavant comme suit:

- Monsieur Christopher Andrew Virostek, administrateur de classe A;

- Monsieur Arnold Louis Spruit, administrateur de classe B; et

- Monsieur Livio Gambardella, administrateur de classe B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160884/21.

(130196897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Matterhorn Financing & Cy S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 171.751.

Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 14 novembre 2013:

(i) D'accepter la démission de Monsieur Geoffrey LIMPACH en tant que commissaire de la Société avec effet au 04
novembre 2013.

(ii) De nommer avec effet au 04 novembre 2013 et ce jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2019,
Monsieur Alain STEICHEN, né le 28 avril 1958 à Luxembourg, Luxembourg, résidant professionnellement au 2, rue
Peternelchen, L-2370 Howald, Luxembourg, en tant que commissaire du Conseil de surveillance de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160886/15.

(130196985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Medina Financial Markets S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 177.251.

Extrait des Résolutions des associés du 18 novembre 2013

Les associés de la Société, ont décidé comme suit:

- de nommer Monsieur Bela LENDVAI-LINTNER, né le 19 novembre 1975 à New Jersey (Etats Unis d'Amérique),
ayant comme adresse professionnelle Bank Center, Szabadság Tér 7, 1054 Budapest, Hongrie, en tant que Gérant de
classe A de la Société, et ce avec effet immédiat; et

- de nommer Madame Elizabeth TIMMER, née le 24 juillet 1965 à Zuidelijke Usselmeerpolder (Pays-Bas), ayant comme
adresse professionnelle 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, en tant que Gérant de classe B de la Société,
et ce avec effet immédiat.

Leur mandat aura une durée illimitée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013160889/21.

(130197535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Glaridor S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 173.808.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration de la Société en date du 31 octobre 2013

En date du 31 octobre 2013, le conseil d'administration de la Société a décidé de nommer Monsieur Eric Fort, admi-
nistrateur de catégorie B de la Société, en tant que président du conseil d'administration de la Société avec effet immédiat.

En conséquence, le conseil d'administration est désormais constitué de la manière suivante:

- Eric Fort, Administrateur de catégorie B et Président du conseil d'administration

- Catherine Koch, Administrateur de catégorie B

- Sylvie Buhagiar, Administrateur de catégorie A

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
GLARIDOR S.A.
Signature

Référence de publication: 2013160761/18.

(130197441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Groupe Raco S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 154.483.

Nous vous prions de bien vouloir prendre acte de notre volonté de dénoncer avec effet immédiat la domiciliation du
siège social 217 route d'Esch L-1471 Luxembourg de la société GROUPE RACO S.A., enregistrée au Registre du Com-
merce et des Sociétés section B 154483.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
A.I.B.M Société Anonyme
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013160768/12.

(130197002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

GP Leasing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 118.041.

Statuts coordonnés, suite à l’assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 19 août 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 19 septembre 2013.

Référence de publication: 2013160767/11.

(130197436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Goodyear Dunlop Tires Operations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7750 Colmar-Berg, avenue Gordon Smith.

R.C.S. Luxembourg B 71.219.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2013160765/12.

(130197463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Lineway Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 134.507.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 2 août 2013 que l'assemblée
décide de renouveler les mandats d'administrateurs de Monsieur Christophe Antinori demeurant professionnellement
L-1660 Luxembourg, 30, Grand-Rue, Monsieur Xavier Fabry demeurant professionnellement L-1660 Luxembourg, 30,
Grand-Rue et Madame Audrey Balland demeurant professionnellement L-2449, 49, Boulevard Royal.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos
au 31 décembre 2017.

L'assemblée décide de renouveler le mandat de commissaire aux comptes de Monsieur Edouard Maire demeurant
professionnellement à L-2449 Luxembourg, 49, Boulevard Royal.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos au
31 décembre 2017.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013160850/19.

(130197020) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.
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Luxembourg Building and Styling Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1220 Luxembourg, 246, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 27.248.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20/11/2013.

Référence de publication: 2013160860/10.

(130197434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

LVD Property S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 164.510.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 15 Novembre 2013

L"Assemblée prend note de la décision de l'Administrateur

Monsieur Pieter van Ysseldijk, master in Law, né 1 er décembre 1963 à Yerseke (NL), demeurant professionnellement
au 29 avenue Monterey L-2163 Luxembourg, de déposer son mandat avec effet au 15 Novembre 2013.

POUR EXTRAIT CONFORME
Mr Philippe Morand

Référence de publication: 2013160862/13.

(130197348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

LDV Management III Glenn Arrow S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 143.265.

Les comptes annuels consolidés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160845/10.

(130197104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

TA EU Acquisitions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.212.480,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 161.381.

Extrait des décisions prises par les associés en date du 04 octobre 2013

- Monsieur Maxence Monot, demeurant professionnellement au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg a été
nommé gérant de catégorie B de la Société pour une durée indéterminée;

- La démission de Monsieur Russell Perchard, demeurant professionnellement au 40, avenue Monterey, L-2163 Lu-
xembourg de sa fonction de gérant de catégorie B a été acceptée.

Le conseil de gérance de la société se compose dorénavant comme suit:

- Monsieur Gregory Wallace, gérant de catégorie A;

- Monsieur Thomas Alber, gérant de catégorie A;

- Monsieur Keith Greally, gérant de catégorie B;

- Monsieur Maxence Monot, gérant de catégorie B; et

- Monsieur Wayne Fitzgerald, gérant de catégorie B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161093/21.

(130197363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.
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Steffen Finance SA, Société Anonyme.
Siège social: L-8410 Steinfort, 8, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 81.787.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20/11/2013.

Référence de publication: 2013161071/10.

(130197505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Star Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 87.774.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires de la société tenue en date du 19 no-
vembre 2013 que:

- Ont été réélus aux fonctions d'administrateurs:

* Madame Joëlle MAMANE, administrateur de sociétés, née à Fès (Maroc), le 14 janvier 1951, demeurant profession-
nellement à L-1118 Luxembourg, rue Aldringen, 23.

* Monsieur Philippe AFLALO, administrateur de sociétés, né à Fès (Maroc), le 18 décembre 1970, demeurant profes-
sionnellement à L-1118 Luxembourg, rue Aldringen, 23.

* Madame Solange PEREZ, administrateur de sociétés, née à Grasse (France), le 31 mars 1958, demeurant au 166,
Avenue de Grasse, F - 06400 Cannes.

- A été élue au poste de Commissaire en remplacement de la société MONTBRUN REVISION Sàrl, dont le mandat
n'a pas été reconduit:

* Gestman S.A., immatriculée au RCS de Luxembourg sous le numéro B 37378 avec siège social au 23, rue Aldringen
- L-1118 Luxembourg.

- Leurs mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2019.

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013161069/24.

(130197274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Samt International S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 70.488.

Extrait des Résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire du 7 mai 2013

Démission d'un administrateur

CA Consulting International S.A.,

Nomination d'un nouvel administrateur

- Monsieur Dominique DELABY

Né le 8 avril 1955 à Marcq-en-Barœul (F)

Demeurant professionnellement à L-5943 Itzig, 6, rue Jean-Pierre Lanter

Le mandat prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2016

Nouvelle adresse d'un administrateur

Monsieur Paul AGNES,

L-2135 Luxembourg, 39, Fond St Martin.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013161036/20.

(130196912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.
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Scholzen Real Estate A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-9999 Wemperhardt, 17, Op der Haart.

R.C.S. Luxembourg B 172.496.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161042/10.

(130197588) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Akaccia Investments S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 22.831.

L'an deux mille treize, le vingt et un octobre.

Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de "AKACCIA INVESTMENTS S.A.", établie et ayant
son siège à L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau, constituée suivant acte du notaire Lucien SCHUMAN de Luxembourg,
en date du 5 avril 1985, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Numéro 164 du 11 juin 1985, modifiée
pour la dernière fois suivant acte du notaire instrumentant du 19 octobre 2012, publié au dit Mémorial C, Numéro 484
du 27 février 2013, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 22.831,

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Koen Van Huynegem, expert-comptable, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg, qui désigne comme secrétaire Sophie Becker, employée privée, demeurant professionnellement à
L-1724 Luxembourg, 43, boulevard Prince Henri,

L'assemblée choisit comme scrutateur Jean-Pierre Van Keymeulen, administrateur de société, demeurant profession-
nellement à L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Revue et approbation des comptes intérimaires au 31 décembre 2012, et décharge des administrateurs;

2. Approbation du rapport justificatif du conseil d'administration prévu par l'article 265 de la loi sur les sociétés
commerciales;

3. Approbation du rapport de l'expert indépendant sur le projet de fusion, prévu par l'article 266 de la loi sur les
sociétés commerciales;

4. Constatation de l'accomplissement des formalités prévues à l'article 267 de la loi sur les sociétés commerciales;

5. Approbation du projet de fusion tel qu'il a été publié au Mémorial C numéro 678 en date du 20 mars 2013.

6. Transfert de tous les actifs et passifs de la Société à ETERNAL INVESTMENTS S.A.;

7. Dissolution de la Société;

8. Divers.

II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés, ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée ne varietur par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du bureau sera annexée au présent acte pour être soumis à la formalité de l'enregistrement.

Les pouvoirs des actionnaires représentés, signés ne varietur par les comparants et par le notaire instrumentant,
resteront également annexés au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont présentes
ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son
ordre du jour. Tous les actionnaires présents ou représentés déclarent avoir renoncé à toutes les formalités de convo-
cation.

IV.- Que les dispositions de la loi du 10 août 1915 telle que modifiée relatives aux fusions ont été respectées, à savoir:

1. Publication au Mémorial C numéro 678, en date du 20 mars 2013, du projet de fusion établi par le conseil d'admi-
nistration de chacune des sociétés qui fusionnent, soit un mois au moins avant la réunion des assemblées générales
appelées à se prononcer sur le projet de fusion.

2. Etablissement d'un rapport écrit par le conseil d'administration de chacune des sociétés qui fusionnent expliquant
et justifiant le projet de fusion et en particulier le rapport d'échange des actions.

3. Etablissement d'un rapport par un réviseur d'entreprises indépendant commun aux deux sociétés, à savoir la société
anonyme COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE D'EXPERTISE et DE REVISION COMPTABLE SA, en abrégé CLERC,
nommée par ordonnance du Président du Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg.
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4. Dépôt des documents exigés par l'article 267 de la loi sur les sociétés commerciales au siège social respectif de
chacune des sociétés un mois avant la date de la réunion de l'assemblée générale de chacune des société en vue de leur
inspection par l'actionnaire unique.

Après délibération, l'assemblée prend, chaque fois à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

Le président soumet à l'assemblée pour revue les comptes intérimaires de la Société arrêtés en date du 31 décembre
2012. Le président informe l'assemblée que le projet de fusion est établi sur base de ces comptes intérimaires.

Après revue, l'assemblée approuve les comptes intérimaires de la Société arrêtés en date du 31 décembre 2012.

De plus, décharge est donnée aux administrateurs de la société pour l'exécution de leur mandat jusqu'à la date de
tenue de l'assemblée générale extraordinaire de chacune des sociétés fusionnantes approuvant la fusion, date effective
de la fusion.

Deuxième résolution

L'assemblée approuve le rapport établi par le conseil d'administration de la Société conformément à l'article 265 de
la loi sur les sociétés commerciales, expliquant et justifiant le projet de fusion et en particulier le rapport d'échange des
actions.

Un exemplaire de ce rapport restera annexé aux présentes.

Troisième résolution

En vertu d'une ordonnance du président du Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg siègeant en matière com-
merciale en date du 11 septembre 2013, a été désigné comme expert indépendant pour chacune des société absorbée
et absorbante la société CLERC S.A.. L'assemblée approuve le rapport établi par ledit expert CLERC S.A., réviseur
d'entreprises indépendant, conformément à l'article 266 (1) de la loi sur les sociétés commerciales.

Un exemplaire de ce rapport et la copie de l'ordonnance du Tribunal resteront annexés aux présentes.

Quatrième résolution

L'assemblée constate que le dépôt des documents exigé par l'article 267 de la loi sur les sociétés commerciales a été
effectué au siège social de la Société un mois au moins avant la tenue de la présente assemblée générale, ainsi qu'il en est
justifié au notaire par un certificat établi par le conseil d'administration de la société, lequel restera annexé aux présentes.

Cinquième résolution

L'assemblée approuve le projet de fusion entre la Société, agissant en tant que la société absorbée, et la société
ETERNAL INVESTMENTS S.A., agissant en tant que société absorbante, tel que ce projet de fusion a été établi par les
conseil d'administration desdites sociétés et publié au Mémorial C, numéro 678 en date du 20 mars 2013, soit plus d'un
mois avant la présente assemblée.

Sixième résolution

L'assemblée décide, sous réserve d'approbation du projet de fusion par l'assemblée générale extraordinaire de la
société ETERNAL INVESTMENTS S.A. précitée:

a. de transférer tous les actifs et passifs de la Société à la société ETERNAL INVESTMENTS S.A. précitée avec effet à
la date de la tenue de l'assemblée générale extraordinaire de chacune des sociétés fusionnantes statuant sur la fusion.

b. qu'à partir de la date de la tenue de l'assemblée générale extraordinaire de chacune des sociétés fusionnantes statuant
sur la fusion, tous les bénéfices et pertes de la Société sont réputés faits pour le compte de la société ETERNAL IN-
VESTMENTS S.A. précitée.

Septième résolution

L'assemblée décide, sous réserve que la fusion soit également décidée par l'assemblée générale de la société absorbante,
ETERNAL INVESTMENTS S.A., que la Société est dissoute sans qu'une liquidation préalable ne soit nécessaire, tous les
actifs et passifs de la Société étant transmis à titre universel à la société absorbante.

Constatation:

Le notaire soussigné, conformément à l'article 271, alinéa 2, de la loi sur les sociétés commerciales, a vérifié et atteste
par les présentes l'existence du projet de fusion et tous les autres actes et exigences formelles imposées à la Société par
la fusion projetée.

Frais, Évalution:

Le montant des frais, coûts, honoraires et charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société sont évalués
à trois mille sept cent dix euros (EUR 3.710,-).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms usuels, état

et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.
Signé: VAN HUYNEGEM, BECKER, VAN KEYMEULEN, ARRENSDORFF.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 25 octobre 2013. Relation: LAC / 2013 / 48612. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signe): FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 5 novembre 2013.

Référence de publication: 2013153232/109.
(130188119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2013.

Brit Overseas Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 18.155,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 147.442.

EXTRAIT

En date du 18 Novembre 2013, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- La démission de M. Alan Botfield, en tant que gérant de classe B, est acceptée avec effet immédiat;
- La démission de M. Freddy De Petter, en tant que gérant de classe B, est acceptée avec effet immédiat;
- La démission de M. Wim Rits, en tant que gérant de classe B, est acceptée avec effet immédiat;
- Madame Virginie Deconinck, avec adresse professionnelle au 65, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg est élue nouveau gérant de classe B de la Société, avec effet immédiat et ce,
pour une durée indéterminée;

- Monsieur Arnaud Delvigne, avec adresse professionnelle au 65, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg est élu nouveau gérant de classe B de la Société, avec effet immédiat et ce, pour
une durée indéterminée; et

- Monsieur Douwe Terpstra, avec adresse professionnelle au 65, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg est élu nouveau gérant de classe B de la Société, avec effet immédiat et ce, pour
une durée indéterminée.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013159868/23.
(130196102) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

NESER Frères, zivilrechtliche Gesellschaft, Société Civile.
Siège social: L-9771 Stockem, Haus 11.

R.C.S. Luxembourg E 547.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Generalversammlungsbeschluss
über die Auflösung der Fusion NESER Frères

Die Gesellschaft NESER Frères, zivilrechtliche Gesellschaft wurde am 7. Dezember 2004 gegründet und am 6. Januar
2005 unter der Handelsregisternummer E 547 beim RCSL eingeschrieben.

Im Rahmen des jetzt anstehenden Generationswechsels haben die Gesellschafter durch einstimmigen Beschluss die
vorzeitige Auflösung der Gesellschaft beschlossen. Somit werden aus der Fusion wieder zwei landwirtschaftliche Fami-
lienbetriebe.

Stockem, den 25. Oktober 2013.

Neser Jean-Michel / Schroeder Annette / Neser Véronique / Neser Georges
Die Gesellschafter

Neser Pierre
Partner

Référence de publication: 2013159783/20.
(130195738) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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